VILLE DE ROMORANTIN-LANTHENAY
(LOIR ET CHER)

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 29 SEPTEMBRE 2022

Date de la convocation : 22 septembre 2022

Conseillers en exercice : 33
PRESIDENT : LORGEOQOUX Jeanny, Maire,

ETAIENT PRESENTS : M. LORGEOUX, Maire, Mme ROGER, M. HARNOIS, Mme DEGRAIS,
MM. GUIMONET, DUVAL, Mme ESCAMEZ, M. SEGUIN, Mme POUGET, Adjoints au Maire, MM. HOURY, MORIN,
Mme BRETEL, M. CHEMINOT, Mme DOYON, MM. CHENE, LEROY, Mme ORTH, MM. BOURARD, GAVEAU,
Mmes MERCIER, BARRY, MM.SABOURDY, NAUDION, BLANCHARD, Mme GIRAUDET, M.de REDON,
Mme PAUCHARD, M. GUENIN, Conseillers Municipaux.

SECRETAIRE : Mme MERCIER, Conseillére Municipale.

EXCUSES : Mme PERSEGOL, Adjointe au Maire, qui donne pouvoir a Mme BRETEL,
M. CORDONNIER Conseiller Municipal, qui donne pouvoir a M. GUENIN,

ABSENTS : Mme MARCHAND, Conseillere Municipale,
M. JOLIVET, Conseiller Municipal,
M. HOUGNON, Conseiller Municipal.

Aprés avoir constaté que le quorum est atteint, la séance est ouverte a 17 heures.

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS OU AUTRES ORGANISMES : VERSEMENT D'UNE
SUBVENTION AU GROUPEMENT PHILATELIQUE - N° 22/06 - 14/C

Monsieur CHEMINOT, Conseiller Municipal, Rapporteur, expose au Conseil
Municipal :

"Le Groupement Philatélique sollicite une aide de 200 euros correspondant au montant
annuel de sa subvention, étant donné que son dossier n'a pas été validé lors du Budget Primitif
2022, car transmis hors délai.

Je vous propose d'accepter le versement de la somme de 200 euros a cette association."
Monsieur DUVAL ne prend pas part au vote.

Le Conseil Municipal, aprés en avoir délibéré, décide, a ['unanimité, le versement d'une
subvention de 200 euros au Groupement Philatélique.
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